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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations  
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d'établissement ne précise ni 
les moyens de prévention et de lutte 
contre la maltraitance mis en place, ni 
les mesures propres à assurer les soins 
palliatifs, contrairement aux 
dispositions des articles L. 311-8 et D. 
311-38 du CASF. 

Le projet d’établissement n’a pas 
été validé par les instances, 
contrairement aux dispositions de 
l’article L.311-8 du CASF. 

 

Pre 1 Réviser le projet d’établissement 
et faire apparaitre la politique de 
prévention de lutte contre la 
maltraitance (conformément à 
l’article L. 311-8 du CASF), et 
les mesures propres à assurer 
les soins palliatifs 
(conformément à l’article D. 311-
38 du CASF). 

Présenter le document, puis 
mentionner les dates de 
présentation et de validation par 
les instances sur le document 
de projet d’établissement. 

 

Prescription 
maintenue 

6 mois 

E.2 Il n’existe pas de convention avec les 
intervenants libéraux intervenant 
auprès des résidents contrairement à 
l’article L314-12 du CASF. 

Pre 2 Formaliser les conventions et 
les proposer à la signature des 
intervenants libéraux concernés. 

Prescription 
maintenue 

6 mois 

E.3 Il n’y a pas de pharmacien référent 
désigné, malgré la signature d’une 
convention avec l’officine, 
contrevenant à l’article L.5126-10 II du 
CSP. 

Pre 3 Mettre à jour la convention entre 
l'EHPAD et l'officine 
dispensatrice en prenant en 
considération les dispositions du 
code de la santé publique. 

Prescription 
maintenue 

6 mois 

E.4 Des postes d’aides-soignants, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des agents ASL, 
contrairement aux dispositions de 
l’article L. 312-1 II du CASF. 

Pre 4 Justifier d’une démarche de 
qualification en cours. A défaut, 
inscrire les agents faisant 
fonction d’aides-soignants dans 
un parcours de formation pour 
obtenir le diplôme d’aide-
soignant. 

Prescription 
maintenue 

Délai modifié 

6 mois 

12 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 L’organigramme n’est pas daté, et ne 
précise pas le nom des professionnels 
de l’établissement. 

 

Rec 1 Veiller à mentionner une date de 
mise à jour de l'organigramme 
en indiquant les noms pour 
chacune des fonctions. 

Recommandation 
levée 

Nouvel 
organigramme 

transmis 

R.2 Les comptes rendus des réunions 
CODIR ne sont pas datés, et les 
personnes présentes ne sont pas 
mentionnées. 

 

Rec 2 Modifier la forme des comptes 
rendus en faisant apparaitre la 
date de la réunion du jour, ainsi 
que les participants. 

Recommandation 
levée 

 

R.3 Les interventions des représentants 
des résidents et des familles ne sont 
pas tracées dans les comptes rendus 
du CVS. 

Rec 3 Encourager l'expression des 
résidents et familles et tracer 
ces échanges dans les comptes 
rendus. 

Recommandation 
maintenue 

Au prochain CVS 

R.4 La procédure concernant la déclaration 
externe des événements indésirables 
graves ne détaille pas le mode de 
déclaration aux autorités compétentes. 

Rec 4 Préciser la procédure en 
définissant le mode de 
déclaration (sans délai) en 
externe des EIG/EIGS. 

Recommandation 
levée 

Des précisions 
ont été apportées 
sur la procédure 

R.5 L’établissement ne procède pas 
systématiquement à l’analyse des 
événements indésirables par un retour 
d’expérience. 

Rec 5 Poursuivre la mise en place de 
la dynamique qualité de 
l’établissement, par 
l’organisation des RETEX afin 
d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent 
dans une démarche 
d’amélioration continue de la 
qualité.    

Recommandation 
maintenue 

6 mois 

R.6 L’établissement fait appel à des 
intérimaires à hauteur de 2,34 ETP 
d’AS et 0,83 ETP d’IDE sur 2022. 

 

Rec 6 Mettre à disposition des 
intérimaires l’ensemble des 
outils nécessaire à assurer leur 
mission (plan de l’établissement, 
plan de soins à jour des 
résidents, accès au logiciel de 
suivi du résident, livret 
d’accueil…), et tenir à jour ces 
outils. 

Recommandation 
levée 

 

R.7 Certains salariés doivent vérifier leur 
planning sur plusieurs services de 
l’établissement, créant un risque 
d’erreur dans la lecture de leur 
planning. 

 

Rec 7 Inscrire l’ensemble des codes 
horaires du salarié sur sa ligne 
de planning, afin d’éviter les 
erreurs de lecture. 

Recommandation 
levée 
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R.8 Les personnes en contrat de 
professionnalisation ne sont pas en 
doublure, ils sont considérés comme 
du personnel diplômé et non du 
personnel en formation. 

 

Rec 8 Doubler le personnel en cours 
de qualification. 

Recommandation 
levée 

 

R.9 Sur le mois d’août étudié, il existe une 
variation importante du nombre de 
professionnels en poste le matin. 

 

Rec 9 Travailler sur l’organisation et 
les besoins minimaux en terme 
de personnel, des affectations 
de celui-ci et harmoniser les 
planning afin d’avoir un nombre 
de personnel mieux réparti. 

Recommandation 
maintenue 

6 mois 

R.10 Les temps de transmissions prévus 
dans l’organisation actuelle ne 
permettent qu’à une minorité des 
professionnels d’y avoir accès, 
notamment le matin et le soir. 

 

Rec 
10 

Travailler sur l’organisation, afin 
de permettre des transmissions 
au plus grand nombre entre les 
équipes (en journée, et entre le 
jour et la nuit). 

Recommandation 
maintenue 

Délai modifié 

3 mois 

6 mois 

R.11 Avec seulement 1 convention de 
kinésithérapeute signée et 0,5 ETP 
d’ergothérapeute, le temps de 
rééducation pour les besoins des 
résidents est limité. 

Rec 
11 

Evaluer les besoins des 
résidents en terme de 
rééducation, et y associer les 
moyens nécessaires. 

Recommandation 
levée 

La convention 
concerne un 
cabinet de 
plusieurs 
praticiens 

kinésithérapeutes. 

R.12 La présence d’une seule personne au 
PASA n’est pas sécuritaire, notamment 
au temps des repas, ou des 
accompagnements aux toilettes. 

 

Rec 
12 

Prévoir une 2ème personne au 
PASA au minimum sur le temps 
du repas et de 
l’accompagnement aux toilettes 
qui le suit. 

Recommandation 
levée 

Présence 
systématique d’un 
2ème intervenant 
sur les temps de 

repas et 
d’accompagneme

nt aux toilettes. 

R.13 Le plan de formation ne mentionne ni 
les personnes ayant participés aux 
actions de formations, ni les dates de 
celles-ci. 

Rec 
13 

Compléter le plan de formation 
afin d’y faire figurer les noms 
des participants, ainsi que les 
dates de formation. 

Recommandation 
maintenue, prise 

en compte par 
l’établissement 

Pour le plan de 
formation 

2023/2024 

 
 
 

 


